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Les agents travaillent au froid ... 

Que dois-je faire pour la prévention ? 

 
Le travail au froid peut être naturel (conditions climatiques), donc plutôt en extérieur ou artificiel (par 
exemple en chambre froide).  
L’exposition au froid peut être aggravée par le travail statique ou le contact direct avec des surfaces 
froides et à l’inverse l’effort physique peut en minimiser la perception.  
Le ressenti par rapport à l’ambiance thermique varie également selon l’humidité et la vitesse de l’air 
(vent ou soufflerie) et d’une personne à une autre selon l’acclimatation, la condition physique, l’âge 
ou l’état de santé. 
Le travail au froid peut engendrer une perte de la dextérité, des atteintes cutanées (gerçures, 
engelures ou gelures), une baisse de la vigilance, voire une hypothermie (température corporelle < 
35°C = urgence vitale).  
 
C’est également un facteur aggravant d’autres risques : les chutes et glissades, le risque routier, 
l’apparition de troubles musculosquelettiques. 
 

1. Comment agir ?  
Des mesures de prévention pour prévenir les effets du travail au froid sont possibles 
et doivent figurer dans le Document Unique d’Evaluation des Risques Professionnels 
(DUERP). 
 

 Evaluation des risques professionnels 
L’employeur est tenu de prendre les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la 
santé de tous les travailleurs (permanents et temporaires). Les locaux fermés affectés au travail 
doivent être chauffés pendant la saison froide. Les postes de travail extérieurs doivent être 
aménagés de telle sorte que les travailleurs soient protégés, dans la mesure du possible, contre les 
conditions atmosphériques (froid, vent, neige, gel, …). 
 

 Moyens collectifs et organisationnels 
- Limiter le temps d’exposition au froid (rotation des tâches, planification en fonction de la 

météo, …).  
- Être plus vigilant quand la température est inférieure à 5°C.  
- Aménager des pauses régulières dans un lieu tempéré à l’abri du vent et de l’humidité.  
- Mettre à disposition des boissons chaudes (distributeur de boissons, fourniture de thermos, 

…) pour une hydratation régulière et proscrire toute boisson alcoolisée.  
- Installer des chauffages adaptés et, si possible, réglables individuellement.  

 

 Moyens individuels 
- Fournir une tenue de travail adaptée à l’activité et à l’ambiance thermique : vêtements de 

protection chauds et imperméables, gants thermiques ou isolants, chaussures, bonnet ou 
cagoule, sous-vêtements thermiques, …  
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- Préconiser un apport alimentaire équilibré et adapté.  
- Informer les salariés sur les risques liés au travail en ambiance froide et leur prévention : les 

effets sur la santé, les signes d’alerte, les symptômes et les mesures d’urgence. 
 

 Le froid : facteurs aggravant des autres risques 
- Pour prévenir le risque de chute sur les surfaces gelées :  

o Choisir un revêtement de sol antidérapant.  
o Lutter contre la présence de givre ou de glace.  
o Fournir des chaussures de sécurité antidérapantes et adaptées au froid.  

- Pour prévenir le risque routier sur route enneigée ou gelée :  
o Anticiper les déplacements (reporter les RDV, livraisons qui peuvent l’être, …).  
o Equiper les véhicules de pneus adaptés.  
o Former les salariés à la conduite sur route glissante.  
o Voir fiche « Le risque routier au travail, que dois-je faire pour la prévention ? »  

- Pour prévenir le risque d’apparition de troubles musculosquelettiques (TMS) :  
o Voir fiche « Je veux prévenir les TMS, que dois-je faire pour la prévention ?  » 

 
2. Qui peut m’aider ?  

 
 CDG38 (pôle Prévention des Risques Professionnels) 

www.cdg38.fr : conseils + documents en ligne : fiches thématiques sur certains risques … 

 Service de santé au travail :  

Équipe pluridisciplinaire autour du médecin du travail (visite médicale, 
conseil, …) 

 INRS  

www.inrs.fr : base documentaire sur les risques professionnels 

Consulter notamment le dossier DO29 « Travailler dans des ambiances thermiques chaudes ou 
froides : Quelle prévention ? »  

 
 CNFPT 

www.cnfpt.fr : conseil et organisation des formations 

 Assurance statutaire  

Mise à disposition de supports de communication (livret d’accueil, livret métier, …) 

 CNESST (Commission des normes, de l'équité, de la santé et de la sécurité du travail 
du Québec) 

Consulter leur dossier du le travail et le froid : https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr 
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